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Mariage Garrabet Serine /

Au nom de dieu soict sachent tous presens et
advenir que ce jourd'huy unziesme jour du moys
de juin ]environ[ an mil six cens vingt environ
midy dans ma boticque a villemur etc regnant louys etc
pardevant moy not(air)e et tesmoings baz nommés
constitués personnellement pierre garrabet lab(oureur)
habitant de magnanac les villemur faizant ce que
s( )ensuit de l( )advis de anthoinette anielle /sa mere/ arnaud
andrieu son pairastre et au(tr)es /ses/ parens et amis d une
part et jeanne serine filhe a feus guill(aume) serin et jeanne
capolade habitante du mesme lieu faizant aussy
ce que s( )ensuit par l( )advis de jean serin son frere
estienne maury, jean esquie, pie(rre) lageze, et jean
turroque ses beau freres d( )au(tr)e lesquelles parties
de gré intervenant reciproques stipulla(ti)ons et
accepta(ti)ons ont faictz et arrestés les pactes de
mariage que s( )ensuivent premierement est pacte
que lesd(its) garrabet et( )serine seront tenus comme
promettent reciproquement de soy prendre en mariage
et icelluy solempnizer soubz le bon plaisir de dieu
en face de n(ot)re mere l( )eglize saincte catholique apostolique
et romaine de jour en jour et premiere requi(siti)on de l'un
ou de( )l( )au(tr)e cessant tout legitime empechement les nonces
faictes a peyne au reffuzant ou delayant de respondre
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de tous despens domages et intherestz pour supporta(ti)on
des charges duquel mariage led(it) serin frere a constitué et
constitue en dot a lad(ite) jeanne sa soeur la somme de deux
cens livres t(ournoi)z une coitte ung cuissin avec quatre
vingtz livres plume quatre linceulz le tout bon et( )suffizent
une couverte blanche ^° deux robes l une couleur pourpre
et l( )au(tr)e de violet le tout du present pays qu'est pareilhe
constitu(ti)on a elle faite par led(it) guill(aume) serin par son
dernier et valable testement le cinquiesme jour de
septembre mil vic dix sept payable lad(ite) constitu(ti)on
comme led(it) serin promet ausd(its) futeurs maries sçavoir
la coitte cuissin plume couverte et linceulz ensemble
la robe couleur de pourpre le jour des nopces et la robe
drap violet ensemble lad(ite) somme de deux cens livres
dans deux ans prochains a compter de ce( )jourd( )huy avec
les apportz de lad(ite) somme de deux cens livres a la cotte de
l( )ordonnance an par an en ch(ac)une feste de la magdaleyne
et comancera le payement desd(its) apportz la prochaine
laquelle susd(ite) constitu(ti)on led(it) garrabet sera tenu comme
promet de recognoistre a lad(ite) serine sa futeur espouze
l( )hors qu( )il la recepvra en et sur tous et checuns ses
biens p(rese)ns et( )futeurs pour luy estre le tout restitué
ou aux siens avec l( )augment de lad(ite) somme de



deux cens livres qu( )est moitye moings le cas de
restitu(ti)on advenant suivant la coustume generalle du
present pays qu'est que venant la femme a predeceder
sans enfens le mary est jouissant et usuffructuaire

des bien d icelle sa vye durand et par le
contraire la( )femme peut sy bon luy semble repeter
son dot et chozes dotes ensemb(le) l( )augment sur les biens
du mary sy mieux elle n( )ayme de prendre pention
sur iceux selon sa qualité et portee des biens estant
led(it) augment restituable en( )faveur des enfens ou au(tr)es
hoirs du mary incontinant appres le decés de la femme
et payé que les(its) mariés soinct en la forme susd(ite)
eront tenus comme promettent de faire quittance
generalle aud(it) serin de tous les biens droitz qu( )ilz pourroint
prethendre sur les biens dud(it) feu serin pere reservé future
succession les presens pactes les parties
prometent garder et n( )y contrevenir directement ny
indirectement pour l observa(ti)on desquelz obligent
et ypothequent tous et ch(ac)uns leurs biens etc
submis etc renon(ciations) etc jure presens les susd(its)
andrieu, maury esquié, lageze turroque
berthomieu aniel honcle aud(it) garrabet arnaud aniel
aussy honcle anthoine vaissade de fronton m(aîtr)e
blaize berenguier recteur de vill(emu)r soubz(sig)nes ceux
que savent et my not(air)e / ^° jusques a la valeur
de huict livres /

Serin                Berenguier

                      Pendaries, not(aire)


